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Texte de la question

M. Alain Gest attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la fermeture annoncée de plus de cent sous-
préfectures dans le cadre du « plan préfecture nouvelle génération ». Concernant la sous-préfecture de
Montdidier dans la Somme, les élus du territoire sont unanimement opposés à la fermeture de ce service de
l'État, indispensable pour tout un territoire, essentiellement rural. Le sous-préfet et les services de la sous-
préfecture de Montdidier, sont, même avec des effectifs restreints, des partenaires privilégiés pour les élus, les
partenaires institutionnels, les chefs d'entreprise, les responsables associatifs et la population. Malgré
l'obligation pour l'État de procéder à une restructuration, les économies ne doivent pas se faire au détriment du
service public auquel chaque citoyen a le droit. Dans un territoire rural comme celui-ci, qui se sent isolé et qui
souffre de voir année après année ses services publics fermer, la perte de la sous-préfecture de Montdidier
serait perçue comme un très mauvais coup porté à la ruralité. Il souhaite donc savoir ce qu'il compte faire à
propos du devenir incertain de la sous-préfecture de Montdidier.
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